
SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2022 

 

Séance ordinaire du conseil municipal de Kinnear’s Mills, tenue à la salle municipale, 

ce lundi 7 mars 2022 à 19 h 30.  

 

Sont présents à cette séance les membres du conseil suivants : 

 

Siège # 1 : M. Robert Sanfaçon  

Siège # 2 : M. Roger Gosselin 

Siège # 3 : Mme Joanne Labranche 

Siège # 4 : Mme Marisol Brochu 

Siège # 5 : M. James Allan  

Siège # 6 : M. Carl Dubois  

 

Tous formant quorum sous la présidence du maire, M. Marquis Bédard. 

 

Est également présente, Mme Claudette Perreault, directrice générale / greffière-

trésorière. 

 

. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Le maire ouvre la séance à 19 h 30 en souhaitant la bienvenue aux personnes présentes. 

 

 

ORDRE DU JOUR  

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2. Adoption des minutes de la séance ordinaire du 7 février 2022; 

3. Adoption des comptes du mois; 

4. Correspondance; 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

5. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 508 édictant le code 

d’éthique et de déontologie des employés de la municipalité de Kinnear’s Mills; 

6. Abonnement à SODEP (Continuité); 

7. Affectation de l’achat du lot 4 913 230 situé au 330, rue des fondateurs au 

surplus non affecté (accumulé); 

8. Formation d’un comité de sélection pour les ressources humaines; 

9. Commissaire à l’assermentation; 

10. Poste de concierge; 

11. Les Élus-es municipaux québécois solidaires du peuple ukrainien; 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

12. Achat de cylindres pour appareils respiratoires pour le service incendie; 

 

TRANSPORT 

 

13. Programme d’aide à l’entretien du réseau local; 

14. Offre de services professionnels | Étude géotechnique et caractérisation 

environnementale sommaire |  Construction d’une nouvelle rue; 

 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 

15. Garage municipal – opérateurs de portes de garages; 

 



 

 

LOISIRS ET CULTURE 

 

16. Solution numérique pour les camps de jour – Planitou l’enfant au quotidien; 

17. Démontrer son engagement au projet voisins solidaires; 

18. Voisins solidaires « autorisation pour signer la demande de financement »; 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

DIVERS 

 

  

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

19. Levée de la séance. 

 

 

2022-035 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Mme Joanne Labranche et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’adopter l’ordre du jour de la séance en laissant le point Divers ouvert à tout 

autre sujet de discussion. 

 

 

2022-036 ADOPTION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 FÉVRIER 

2022 

 

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal, 

au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Roger Gosselin et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que lesdites minutes soient acceptées et signées. 

 

 

2022-037 COMPTES DU MOIS 
 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver la liste des comptes suivants :  

 

No de chèque Nom Montant 

 Salaire 11 012.96 

C0009140 Régie intermunicipal région de Thetford 948.99 

C0009141 Visa Desjardins 1 502.73 

C0009142 Raymond Chabot Grant Thornton 9 772.00 

C0009143 Isothermic Portes & Fenêtres 4 291.41 

C0009144 Fonds d’information sur le territoire 15.00 

C0009145 Ecce Terra, arpenteurs-géomètres, SENCRL 8 318.76 

C0009146 F.Q.M. 171 .31 

C0009147 Croix-Rouge Canadienne 170.00 

C0009148 SAAQ – Immatriculations camion, VTT 688.82 

C0009149 Bell Mobilité inc. 102.25 

C0009150 Alpha-Vico inc. (Nouveaux horizons) 558.90 

C0009151 UV Assurance (assurance collective) 719.60 

C0009152 Marco Rodrigue (déneigement) 1 350.96 

C0009153 Xerox Canada Ltée 202.34 

C0009156 Agence du revenu du Canada DAS 812.95 

C0009157 Ministère du revenu DAS 2 565.62 

C0009158 Caisse Desjardins région de Thetford 378.88 



C0009159 Vivre en ville  90.00 

C0009160 Dominic Desbiens  2 500.00 

C0009161 Caisse Desjardins région de Thetford 296.96 

C0009162 Patrick Carrier (essence) 70.00 

   

P2200010 Service Sanitaires Denis Fortier 3 313.20 

P2200011 9039-4255 Québec inc. Beaucesansfil 68.93 

P2200012 Mégaburo 173.79 

P2200013 Vivaco groupe coopératif 96.54 

P2200014 2861-7389 Québec inc. (Rick MacRae) 26 366.07 

P2200015 Drumco Énergie inc. 581.59 

P2200016 Ergotables.com inc. (Nouveaux horizons) 1 448.16 

P2200017 FQM Assurances 10 169.70 

   

L2100024 Hydro Québec 2 094.24 

L2100025 Bell Canada 457.03 

   

 TOTAL 91 309.69 

 

ATTENDU QUE, la totalité des comptes à payer s’élève à 91 309.69 $    

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Marisol Brochu et résolu à l’unanimité 

des conseillers d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à effectuer les 

paiements. 

 

 

CORRESPONDANCE 

 

La secrétaire-trésorière fait lecture de la correspondance du mois. 

Les communiqués ont été transmis électroniquement aux conseillers. 

 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 508 

EDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 

ÉMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE KINNEAR’S MILLS 

 

AVIS DE MOTION est donné par Mme Joanne Labranche et appuyé par Mme 

Marisol Brochu et résolu à l’unanimité des conseillers présents qu’à une séance 

subséquente, le conseil de la municipalité de Kinnear’s Mills adoptera le règlement 

508 édictant le code d’éthique et de déontologie des employés de la municipalité de 

Kinnear’s Mills. 

 

De plus, afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le conseil 

de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du projet de règlement a 

été remise à tous les membres du conseil et il a été présenté par la conseillère qui 

donne l’avis de motion.  

 

 

2022-038 ABONNEMENT À SODEP (CONTINUITÉ) 

 

Il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de renouveler l’abonnement à la 

revue Continuité au montant de 41,39 $. 

 



 

 
2022-039 AFFECTATION DE L’ACHAT DU LOT 4 913 230 SITUÉ AU  330, RUE DES 

FONDATEURS AU SURPLUS NON AFFECTÉ (ACCUMULÉ) 

 

Il est proposé par M. Robert Sanfaçon et résolu unanimement que les dépenses 

engendrées par l’achat du lot 4 913 230 situé au 330, rue des Fondateurs soient 

financées par le surplus non affecté (accumulé) pour le montant de 160 000 $. 

 

 
2022-040 FORMATION D’UN COMITÉ DE SÉLECTION POUR LES RESSOURCES 

HUMAINES 
 

Il est proposé par M. Roger Gosselin et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

que les membres du comité de sélection 2022 pour les ressources humaines soient : 

M. Marquis Bédard, maire 

Mme Joanne Labranche, conseillère 

M. Robert Sanfaçon, conseiller 

 

Mme Claudette Perreault, directrice générale et greffière-trésorière fera partie du 

comité de sélection jusqu’à son prochain changement de poste.  

 
 

2022-041 COMMISSAIRE À L’ASSERMENTATION 

 

Il est proposé par M. James Allan et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

d’autoriser M. Marquis Bédard, maire, à formuler une demande auprès du Ministère de 

la Justice afin de devenir commissaire à l’assermentation et de payer les frais s’y 

rattachant (61,00 $) pour une période de trois ans. 

 

 

2022-042 POSTE DE CONCIERGE 

 

 Attendu que nous avons reçu deux offres pour le poste de concierge; 

 

 Il est proposé par Mme Marisol Brochu et résolu à l’unanimité des conseillers 

d’engager madame Manon Thivierge pour combler le poste de concierge au taux 

horaire fixé par le conseil.  

 

PÉRIODE DE PROBATION 

 

De plus, il est résolu que le conseil réévaluera l’employé(e) trois (3) mois après son 

embauche.   

 

 

2022-043 LES ÉLUS·ES MUNICIPAUX QUÉBÉCOIS SOLIDAIRES DU PEUPLE 

UKRAINIEN 

 
Attendu que la Fédération de Russie a envahi militairement la république d’Ukraine; 

 

Attendu que la Fédération de Russie a, se faisant, violé les règles internationales du 

respect de l’intégrité des frontières nationales et provoque la mort de milliers de 

personnes et l’exode de citoyens ukrainiens; 

 

Attendu qu’à notre époque, la solution militaire est inacceptable pour régler les 

conflits entre nations; 

 



Attendu que les élus·es municipaux et le peuple québécois sont profondément affligés 

par les souffrances vécues par le peuple et les communautés ukrainiennes; 

 

Attendu que la volonté des élus·es municipaux du Québec d’exprimer leur 

désapprobation la plus totale de cette situation et du recours aux armes pour régler les 

conflits; 

 

Attendu que la volonté des élus·es municipaux et de la population québécoise 

d’exprimer leur solidarité avec le peuple ukrainien; 

 

Attendu que les gestes de solidarité de plusieurs municipalités et de nombreux 

Québécois envers le peuple ukrainien, notamment à travers des dons à la Croix-Rouge 

canadienne; 

 

Il est proposé  

 

Que la municipalité de KINNEAR’S MILLS condamne avec la plus grande fermeté 

l’invasion de l’Ukraine par la Russie; 

 

Que la municipalité joigne sa voix au concert des nations pour appeler la Russie à 

mettre fin à son agression et à retirer toutes ses forces de l’Ukraine et à régler ses 

différends par la voie de la diplomatie; 

 

Que la municipalité demande au gouvernement du Canada de prendre toutes les 

mesures nécessaires pour amener la Russie à abandonner son attitude belliqueuse; 

 

Que la municipalité invite ses citoyens à participer à l’effort de solidarité envers le 

peuple ukrainien; 

 

Que la municipalité déclare son intérêt à contribuer à cet effort collectif et humanitaire 

et invite tous les groupes et intervenants à se mobiliser pour organiser l’accueil de ces 

personnes réfugiées sur notre territoire; 

 

Que copie de cette résolution soit envoyée au premier ministre du Canada, M. Justin 

Trudeau, à la ministre des Affaires étrangères, Mme Mélanie Joly, au premier ministre 

du Québec, M. François Legault, à l’ambassade de la République d’Ukraine, à 

l’ambassade de la Fédération de Russie, à la Fédération québécoise des municipalités 

et aux médias régionaux et nationaux.  
 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

2022-044 ACHAT DE CYLINDRES POUR APPAREILS RESPIRATOIRES POUR LE 

SERVICE INCENDIE 
 

La municipalité de St-Jacques-de-Leeds a reçu une soumission de Aréo-Feu pour 

l’achat de cylindres pour appareil respiratoires; 

 

Il est proposé par M. Robert Sanfaçon et appuyé par M. Carl Dubois et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents : 

 

QUE la municipalité de Kinnear’s Mills accepte la soumission no S-00327705 du 27 

janvier 2022 de Aréo-Feu au montant de 5 500 $ plus taxes.  

 

QUE le partage des coûts se fasse selon le prorata prévu à l’entente intermunicipale du 

service incendie.  

 



 

QUE copie de cette résolution soit envoyée aux municipalités de Saint-Jacques-de-

Leeds et de Saint-Pierre-de-Broughton.  

 

Note : M. Roger Gosselin s’est retiré des délibérations. 

 

 

TRANSPORT 

 

2022-045 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 

 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de              

177 042 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2021; 

 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien 

courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés 

sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la municipalité; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Joanne Labranche et appuyé par M. 

Robert Sanfaçon et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la municipalité de 

Kinnear’s Mills informe le ministère des Transports, via les états financiers se 

terminant au 31 décembre 2021, de l’utilisation des compensations visant l’entretien 

courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés 

sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la municipalité, conformément aux 

objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier. 

 

 

2022-046 OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS | ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET 

CARACTÉRISATION ENVIRONNEMENTALE SOMMAIRE |  

CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE RUE 

 

La municipalité a reçu trois offres de services professionnels pour l’étude 

géotechnique et caractérisation environnementale sommaire pour la construction d’une 

nouvelle rue sur le lot 6 483 259 qui est situé au projet domiciliaire du chemin des 

Érables :  

 

Englobe : 16 392,80 $ plus taxes. 

Solma Tech : 26 703,00 $ plus taxes 

FNX-INNOV Inc. : 21 944,69 $ plus taxes 

 

Il est proposé par M. Carl Dubois et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter 

l’offre de service professionnels de Englobe pour l’étude géotechnique et 

caractérisation environnementale sommaire pour la construction d’une nouvelle rue au 

projet domiciliaire situé sur le lot 6 483 259 au coût de 16 392.80 $ plus taxes. 

 

Note : Cette étude est nécessaire pour l'obtention d'une subvention. 

 

 

 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 

 

2022-047 GARAGE MUNICIPAL – OPÉRATEURS DE PORTES DE GARAGES 

 

Attendu que les opérateurs des portes de garage étaient défectueux et que nous 

devions les changer rapidement afin d’être en mesure d’ouvrir les portes; 

 

Attendu que la municipalité a accepté la soumission pour des opérateurs de portes de 

garage de Isothermic en octobre 2021; 



 

Il est proposé par M. Roger Gosselin et résolu à l’unanimité des conseillers de payer la 

facture au montant de 4 291,41 $ (taxes incluses) à Isothermic Portes et fenêtres. 

 

 

LOISIRS ET CULTURE 

 

2022-048 SOLUTION NUMÉRIQUE POUR LES CAMPS DE JOUR – PLANITOU 

L’ENFANT AU QUOTIDIEN 

Considérant que la municipalité de Kinnear’s Mills souhaite offrir aux citoyens un 

camp interactif et connecté ; 

Considérant que la municipalité de Kinnear’s Mills souhaite simplifier les opérations 

quotidiennes du camp de jour et éliminer l’utilisation du papier avec Planitou ; 

Considérant que la plateforme Planitou est un outil de communication avec les 

parents, facilite le travail des animateurs et réduit les tâches administratives pour les 

gestionnaires de camp de jour ; 

Considérant que la plateforme Planitou est une plateforme numérique intuitive 

dédiée à la sécurité des enfants et permet de consigner une foule de renseignements 

auxquels les parents ont accès en tout temps ; 

 

En conséquence, il est proposé par Mme Marisol Brochu, conseillère et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’accepter la proposition de la plateforme 

Planitou en payant un frais d’activation de 250 $ pour l’ouverture du compte et 

prendre en charge les frais basés selon le nombre d’inscription, pour la période du 

camp de jour. 

 

Et autoriser Madame Claudette Perreault, directrice générale / greffière-trésorière à 

signer les documents relatifs à ce projet. 

 

 

2022-049 DÉMONTRER SON ENGAGEMENT AU PROJET VOISINS SOLIDAIRES 

 

ATTENDU QUE : L’appel de projets Voisins solidaires financé par l’organisme 

Espace MUNI vient soutenir les municipalités et les MRC qui souhaitent développer, 

maintenir ou améliorer des initiatives Voisins solidaires permettant de tisser des liens 

sociaux et intergénérationnels, de briser l’isolement et de contribuer à la santé globale 

et à la qualité de vie des citoyennes et citoyens, ainsi qu’au développement des 

communautés.  

 

CONSIDÉRANT QUE : La municipalité de Kinnear’s Mills manifeste de la volonté 

à développer un projet Voisins solidaires, puisqu’il s’agit de promouvoir la 

convivialité, la solidarité et l’entraide. Cette approche vise également à renforcer le 

filet de sécurité de nos aînés et ainsi vient rejoindre un de nos objectifs dans notre 

démarche « Municipalités amies des aînés ». 

 

SUR LA PROPOSITION de Mme Joanne Labranche, 

 

APPUYÉE par Mme Marisol Brochu. 

 

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des conseillers : 

 

DE CONFIRMER formellement l’engagement de la municipalité de Kinnear’s Mills 

à mettre en œuvre, dans un délai de deux (2) ans, un projet Voisins solidaires avec la 

collaboration des citoyennes et citoyens, ainsi que des organismes du milieu. 



 

 

 

2022-050 VOISINS SOLIDAIRES « AUTORISATION POUR SIGNER LA DEMANDE 

DE FINANCEMENT » 

 

ATTENDU QUE : L’appel de projets Voisins solidaires financé par l’organisme 

Espace MUNI vient soutenir les municipalités et les MRC qui souhaitent développer, 

maintenir ou améliorer des initiatives Voisins solidaires permettant de tisser des liens 

sociaux et intergénérationnels, de briser l’isolement et de contribuer à la santé globale 

et à la qualité de vie des citoyennes et citoyens, ainsi qu’au développement des 

communautés.  

 

SUR LA PROPOSITION de Mme Joanne Labranche, 

 

APPUYÉE par Mme Marisol Brochu. 

 

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil municipal d’autoriser 

Claudette Perreault, directrice générale et greffière-trésorière, à signer au nom de la 

municipalité de Kinnear’s Mills tous les documents relatifs à la demande de 

financement présentée dans le cadre de cet appel de projets. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

DIVERS 

 

Mme Joanne Labranche nous informe que des invitations seront envoyées pour le 

lancement de la politique MADA qui doit avoir lieu le 28 mai 2022. 

 

M. Roger Gosselin nous parle de l’entretien des chemins d’hiver. 

 

Mme Marisol Brochu nous parle de la fête de la pêche et du besoin de bénévoles. 

 

M. Carl Dubois nous parle de reboisement social. 

 

 

2022-051 LEVÉE DE LA SÉANCE  
  

L’ordre du jour étant épuisé, il est résolu à l’unanimité des conseillers de lever la 

séance à 20 h. 

 

 

Signé                 Signé 

Marquis Bédard, maire  Claudette Perreault, directrice générale  

  et greffière-trésorière 

 

 

Je, Marquis Bédard, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal. 

 

Signé 

Marquis Bédard 

Maire 

 

 


